
Amicale Laïque de Saint Péver 

Assemblée Générale du 26/09/14 

En présence de Mr Hervé Bourtourault, délégué général de la fédération de la Ligue de l’enseignement. 

Rappel : Les 4 personnes composant actuellement le bureau sont : Virginie CHAPPE (présidente), Karine CARRE 

(trésorière), Cendrine GRABIT (secrétaire) et Stéphanie TRUBUILT (secrétaire adjointe). 

 

1) BILAN DES ACTIONS 

Tableau des bénéfices des opérations menées sur l’année scolaire 2013-2014 

 

  RECETTES DEPENSES GAIN 

PIZZAS 835 0 835 

GALETTES DES ROIS 529,1 126,5 402,6 

PAPIERS 355,6 41,2 314,4 

BRIOCHES 738 415,52 322,48 

CHOCOLATS 817,45 649,38 168,07 

FERAILLE 1105,69 34,05 1071,64 

KERMESSE 4507,33 2502,8 2004,53 

PHOTOS 926,5 647 279,5 

TOTAL 9814,67 4416,45 5398,22 

 

8 actions menées de novembre 2013 à juin 2014. A noter que le repas habituellement proposé en octobre n’a pu se 

faire en 2013, du fait de la mise en place tardive du nouveau bureau (en  novembre). 

6 ont connu un résultat positif, rapportant des bénéfices : Vente mensuelle de pizzas, tombola galette des rois, vente 

de brioches, collecte et ramassage de ferraille, Kermesse en juin. 

2 ont donné un résultat moins rentable : la collecte de papiers/journaux (au vu de la mobilisation humaine que cela 

représente) et la vente de chocolats de Pâques (du fait de leur coût assez élevé ou de la vente rapprochée avec les 

brioches / familles trop sollicitées). 

Proposition de collecter le papier pour l’association « Les deux ailes » de Boquého. 

Cf http://www.ouest-france.fr/lassociation-les-2-ailes-installe-une-troisieme-benne-papier-2681572 

Voir avec le Pass’âge et pour la mise à disposition d’une benne. 

 

2) BILAN FINANCIER 

 

- Recettes : 11 728 € 

La subvention de la Mairie finance la piscine. 

5398 euros de bénéfice. 

- Dépenses : 8721 € + 500 € (compte du maître)  

Les recettes ont permis de mettre en œuvre les opérations et aussi de régler la fête de Noël, la sortie à Cavan et à 

Vivons Perchés, une partie du spectacle de fin d’année, le pique-nique de fin d’année (l’apéritif), divers achats 

(cadeaux aux instituteurs, fournitures diverses…) et les frais de fonctionnement de l’Amicale (banque, assurance, 

timbres, ligue de l’enseignement). 

De plus, 500 euros ont été transférés sur le compte du maître en juin. 

Au total, on repart avec 5200 euros pour débuter 2014-2015, ce qui est très positif. 

http://www.ouest-france.fr/lassociation-les-2-ailes-installe-une-troisieme-benne-papier-2681572


 

3) ELECTION DU BUREAU 

Les 4 membres actuels souhaitent renouveler leur mandat. 

Ces membres précisent leur volonté de voir des parents intégrer le nouveau bureau, du fait de l’implication et de la 

disponibilité que cela demande en étant seulement 4 actuellement. 

Morgane LE GALL et Véronique TANGUY souhaitent intégrer le bureau. 

Une prochaine réunion permettra d’élire les membres du nouveau bureau au sein du Conseil d’Administration et de 

nommer les fonctions de chacun. 

 

4) PROJETS 2014/2015 

 

- NOUVEAU : Vente de crêpes/galettes par le camion « A la bonne Fran’crêpes » qui sera présent sur la place de St 

Péver le mardi soir, à partir de 16h, 2 fois par mois, sur le même principe que les pizzas. Crêpes garnies ou nature, 

réservation possible au 06.37.69.51.60. 1ère date : Ce mardi 30 septembre. A noter que le club des anciens a 

également lieu le mardi, ce qui peut profiter à la vente. 

-Vente de pizzas par le camion « Ty Pizza », présent sur la place de St Péver le vendredi soir, à partir de 16h, 1 fois 

par mois. Les dates d’octobre à juin sont calées. 1ère date : vendredi 17 octobre. 

-Photos de classe. Proposition de changer la période : plutôt avant Noël qu’à la fin de l’année scolaire. Ceci pour 2 

raisons : 1) En juin, les délais de distribution sont courts, avant la fin des classes. Selon en plus certains « oublis » 

éventuels du photographe, du retard dans la distribution peut facilement amener à mi-juillet !!! 2) Les photos ou 

autres supports peuvent servir de cadeaux de Noël, cela peut donc profiter à la vente.  

A noter que pour les familles, cela fait 2 ventes rapprochées (du fait que les dernières photos de classe ont eu lieu en 

juin).  

-Le samedi 25 octobre : repas tartiflette et vente à emporter. Cela tombe pendant les vacances, du fait des 

événements locaux alentours (Foire de Kerien) et de la disponibilité de la salle polyvalente. La tartiflette serait 

préparée à l’avance par un traiteur ou marchand ambulant ; moins de travail pour les bénévoles présents. Reste à 

définir le coût du repas (10€ ?), si l’apéritif est offert ? … Proposition de vendre en amont des cartes « Bon pour un 

repas », afin d’anticiper le nombre de repas à commander (300 ?). Distribution de 5 cartes par enfant ou famille, à 

vendre. Il n’est bien sûr pas obligatoire de vendre toutes ses cartes. Attention à la quantité de nourriture pour les 

assiettes enfant, ne pas mettre trop. 

-Vente de sapins à partir du 1er décembre. En partenariat avec Gamm Vert de Bourbriac. Les familles retireraient 

directement leur sapin à Bourbriac, moins de logistique pour l’Amicale Laïque. 

-Noël : Venue du Père Noël avec un âne, comme l’année précédente. Cadeaux de l’Amicale distribués aux enfants, 

pour l’école. Souhait qu’un conteur puisse venir dans chacune des classes pour raconter une histoire. L’idée est 

d’offrir un « spectacle » pour les enfants, car ce sont toujours les enfants qui offrent en fin d’année un spectacle aux 

parents. A voir avec le directeur de l’école.  

-Vente de brioches aux vacances scolaires de Pâques, cette vente connait à chaque fois un joli succès. Souhait de 

travailler avec une boulangerie locale, à voir en fonction des coûts. 

-Bourse puériculture/vêtements/jouets : au printemps. Etre vigilant quant au choix de la date. Prévoir une 

communication importante autour de l’événement (flyer, radio, site des brocantes). 

-Après-midi Loto, vers mars 2015. 



-Kermesse 2015 : Date à caler (Pentecôte, fin d’année scolaire ?), repas, stands de jeux et concours de boules à 

réfléchir. Remise en question du vide-grenier. Mise en place de vente de cartes, idem Tartiflette, afin d’anticiper le 

nombre de repas. Château gonflable à réserver au plus tôt. Souhait de Lionel MATHIS de reconduire l’animation des 

tirs au but (Lionel ne serait disponible que si la kermesse a lieu fin juin/début juillet).  

-Pic nic de fin d’année avec marche nocturne, à la ferme du Bois Meur. 

-Spectacle de fin d’année des enfants : Eviter la semaine juste avant les vacances (ménage des classes à ne pas 

négliger), ce qui permettrait aussi de caler le pic nic de fin d’année cette dernière semaine. 

-Idée de mettre en place un club de marche/jogging/trail : adhésion de 50 euros par an à l’UFOLEP. Une licence de 

18.50 euros doit être achetée à l’UFOLEP par chaque licencié ainsi qu’une carte ligue adhérent de 10.15 euros. 

 

5) ECHANGES DIVERS 

-Stéphane JOUAN, élu à Saint Péver, donne un ordinateur à l’école. 

-Match d’EAG : 2 euros pour les scolaires, pour certains matchs.  

-Certains parents estiment que la classe de maternelle ne profite pas suffisamment des projets mis en place à 

l’école. Trop peu d’actions en leur direction. En demandent plus. 

-Attention à la diffusion sur le site de Facebook par l’Amicale des photos où figurent les enfants, lors d’actions 

menées. Demander aux parents des enfants concernés leur autorisation. 

-Idée de mettre en place des actions en direction des enfants autour de la prévention des accidents de la vie 

courante et sensibilisation aux premiers secours (comment donner l’alerte…). 

-Ligue de l’enseignement : réseau de 200-250 associations. 

Cette année, la Ligue fête ses 100 ans d’existence. Pour cet événement, la Ligue met en place et organise : des 

expositions de photos sur le thème du bénévolat (qui peuvent être prêtées à l’Amicale), des spectacles, un colloque 

sur la Laïcité, des actions autour du livre et de la lecture, la mise à disposition de jeux et animations autour de la 

laïcité, de la solidarité. 

Nous recevrons prochainement des invitations pour un spectacle qui se déroulera au Bleu Pluriel à Trégueux le 4 

décembre, à destination des collégiens, lycéens et adultes.  

Site de la Ligue : www.fol22.com 

 

 

 

A Saint Péver, le ……………………….. 

 

L’Amicale Laïque remercie chaleureusement les bénévoles qui mettent la main à la pâte toute l’année, 
à chaque action menée. Sans eux, les projets ne pourraient avoir lieu et l’Amicale ne pourrait 

fonctionner, ce qui aurait des conséquences non négligeables sur la vie de nos enfants à l’école. 

MERCI A VOUS !!! 

 

http://www.fol22.com/

